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LISTE DES MEMBRES

COLLÈGE DES HABITANTS

PERSONNES RESSOURCES
1. Marguerite BOUTELET Présente 
2. Laurie DARTEYRE- SEVIN Présente 
3. Françoise MARCEAU Excusée

JEUNES
4. Maxime COLLET Excusé
5. Estelle KLIMA Excusée

HABITANTS
6. Valérie BELTRAMO Présente
7. Gabriel BOLLON  Présent
8. Claude BOULLIER Excusé
9. Denis CONTASSOT Présent
10. Mohamed DJOUANI Présent
11. Malek EL GHAZOUANI Absent
12. Bernard ELIADE Absent
13. Annie FORAT-GALLAIS Présente 
14. Christelle GILLOT Présente 
15. Catherine HOAREAU Présente 
16. Jean-Claude KAZAGUI Absent
17. Lucie LAFORGE Présente 
18. Sandrine LE GOFF BLACK Excusée 
19. Claudine SOL Présente 
20. Khalida TARFA Absente
21. Cécile VILLARD-OUDARD Excusée
22. Zohra YAHIAOUI Présente 
23. Fadma OUZZINE Excusée
24. Patrice ANDRE Absent
25. Françoise BOULANT Présente
26. Laurent GERARDIN Excusé
27. Annie VACHET Excusée
28. Dusan OSMAK Présent 
29. Florence COLIN Excusée
30. Denis VANDESCHRICKE Présent 

SUPPLÉANTS

1. Geneviève DAROSEY Présente 
2. Bernard COURTOIS Absent
3. Annick PERRIN Présente 
4. Jeremy LUCOT Excusé
5. Agnès TESTENIERE Absente
6. Eric WAUTHY Absent
7. Bernadette DEROZE Présente 

COLLÈGE  DES  ASSOCIATIONS-ACTEURS
SOCIO-ÉCONOMIQUES

1. Les amis-es du Château de Pouilly Présente
2. CIC Agence Dijon Junot Valmy Absente
3. Espace Baudelaire Présente
4. FAPA Seniors 21 Excusée
5. Association des paralysés de France

                                                               Excusée
COLLÈGE DES ÉLUS

1. Delphine BLAYA Coprésidente titulaire 
Présente

2. Hyacinthe DIOUF Coprésident suppléant 
Présent

3. Sandrine HILY Présente 
4. Jean-Claude DECOMBARD Absent
5. Laurent BOURGUIGNAT Présent 

COLLÈGE DES PERSONNES QUALIFIÉES

1. Malika GAUTHIE Présente 
2. Michel LAURIER Présent 
3. Représentant de « La Vapeur » Présente
4. Dominique REYDET-BOUGEAULT Présente 
5. Valérie TEISSEIRE Présente 
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1 – TEMPS D'ECHANGE AVEC LES HABITANTS 

Aucune question n'est posée par les membres présents.

2 – BUDGETS PARTICIPATIFS 

 Projets 2018 – point d'étape

• Mise en valeur de la source du Ru de Pouilly : 

Marguerite BOUTELET rappelle que l'objectif est de remplacer la clôture vieillissante autour de la source

du ru. Deux projets ont été proposés : un par l'entreprise adaptée PROMUT et un par l'Office National des

Forêts (ONF). Marguerite BOUTELET précise que c'est ce dernier projet qui a été choisi par les membres. Il

propose une barrière en chêne surélevée avec un portillon fermé à clef et un panneau d'information (400 x

600 mm). Cette clôture sera implantée sur une semelle en béton, qui fera le tour du Ru, afin de faciliter

l'entretien (voir plan ci-dessous). 

Le budget consacré à ce projet est de 13 317 .€
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Ci-dessous deux propositions de visuels pour le panneau d'information.  
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Marguerite BOUTELET précise que le premier panneau situe le ru dans l'histoire du quartier avec le plan du

domaine et ses alentours. Elle précise que le deuxième panneau semble intéressant car il retrace les

démarches  participatives  engagées  autour  du  ru.  Le  bassin  a  d'abord  été  réhabilité  par  l'association

« Sentiers ». Les écoles et centre de loisirs du quartier ont, également fait des réalisations (panneaux ,

hôtel à insectes...). Maintenant, la commission de quartier va refaire la clôture. Ce panneau permettrait

d'informer les promeneurs. Le prochain groupe de travail devra déterminer s'il convient de le positionner

sur la barrière ou à l'extérieur du bassin, le long du chemin piétonnier par exemple.

Catherine HOAREAU demande qui a conçu les panneaux.

Delphine BLAYA indique que c'est l'association « Arborescence » qui les a conçus car elle a en charge la

gestion du site.

Michel LAURIER demande l'origine de « la piscine ».

Marguerite  BOUTELET  indique  que  les  bassins  mentionnés  sur  le  deuxième  panneau  étaient,  avant

l'urbanisation du quartier, une piscine avec plongeoirs à disposition des habitants.

Delphine BLAYA précise que la famille Petola logeait ses ouvriers et leur mettait à disposition cet espace

de détente.

• Installation de cendriers devant l'espace Baudelaire  :

Comme demandé par l'espace Baudelaire, Mohamed DJOUANI indique que deux cendriers ont été installés

devant les locaux :

– un cendrier mural devant l'espace Baudelaire

– un cendrier sur pied devant l'Envers Baudelaire 

Le budget consacré à ce projet est de 347,50 .€

• Installation d'une table de pique-nique au square Pascal :

Mohamed DJOUANI précise, qu'après une visite sur site avec le service technique, un seul emplacement a

été validé pour l'installation d'une table de pique-nique. Il se situe à proximité du terrain utilisé par les

joueurs de pétanque, le long de la pelouse, près de la poubelle (voir photo ci-dessous).
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Celle-ci sera installée prochainement. Le budget prévisionnel est de 900 . €

• Création d'un terrain de jeux «     sport boules     » :

L'espace Baudelaire souhaitait créer un terrain de « sport boules » à proximité de l'Envers Baudelaire.

Mohamed DJOUANI  indique,  qu'après  une  visite  sur  site  avec le  service  technique,  la  proposition  est

d'utiliser l'espace en gravillon qui se situe à proximité du terrain de football (voir photo). Cet emplacement

a l'avantage d'être vaste et proche de la structure. 
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• Création d'un parcours équilibre intergénérationnel : 

Michel LAURIER explique qu'après plusieurs réunions, les membres de la commission ont souhaité que ce

parcours soit implanté dans le parc de la Toison d'Or, non loin du bâtiment de l'Académie de Beach Volley

(voir photos). L'entrée du parc se fait par l'accès côté commerce et arrêt du TRAM «  Toison d'Or », avec

une rampe pour les personnes à mobilité réduite. Ce site a l'avantage d'être accessible facilement et dans

un environnement ombragé. 

Ce projet, en partenariat avec la FAPA Seniors 21 et la CARSAT a été élaboré avec le prestataire AJ3M qui

fournira et installera les ateliers sur site. Le groupe de travail prépare les textes qui seront proposés, à la

fois pour le panneau général d'information qui sera installé sur le site, et pour le livret d'information qui

sera distribué plus largement.  

Geneviève DAROSEY met en valeur l'aspect « intergénérationnel » du projet qui permet de créer du lien

social entre les petits enfants et les grands parents. La réalisation du panneau explicatif qui sera installé

sur le site permet de donner des consignes simples et précises tout en préservant un aspect ludique. Des

informations plus complètes sur les ateliers seront proposées dans un livret, en cours de rédaction. Son

accès sera, également, possible par l'intermédiaire d'un QR code disponible sur le panneau. 

Dominique REYDET remercie l'investissement de Geneviève DAROSEY car le panneau est explicite, à la fois

pour les adultes, mais aussi pour les enfants.

Delphine BLAYA remercie, également, l'ensemble des membres de la commission qui ont participé aux

différents groupes de travail sur ce projet. 

Marguerite BOUTELET souligne l'intérêt d'un travail multi-partenarial.
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Ce projet est à finaliser. L'objectif est qu'il puisse être inauguré, fin juin, avec le groupe de «  l'atelier

équilibre » de l'espace Baudelaire qui finira son cycle à cette époque là.

Le budget alloué (à préciser) est de 12 500 .€
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• Installation d'un site de compostage :

Mohamed DJOUANI précise que l'association du « jardin des Locos », qui gère le jardin partagé, a proposé

d'installer un site de compostage. Toutefois, le besoin de l'association est seulement d'un bac ou deux, de

petite capacité, afin de pouvoir stocker l'herbe de tonte ainsi que les déchets verts du jardin. Une demande

sera faite auprès de Dijon métropole pour pouvoir équiper ce jardin dans ce sens sans que ce soit un «  site

de compostage partagé » à proprement parlé. Un prochain groupe de travail devra, éventuellement, étudier

la possibilité d'installer un site de compostage, ailleurs, en s'assurant qu'une structure support puisse en

assurer la gestion.  

Annick PERRIN, trésorière de l'association du « jardin des locos », indique que la proposition d’acquérir un

bac, comme pour les particuliers, a été retenue. En effet, celui-ci, plus petit, correspond mieux aux besoins

des jardiniers et ne nécessite pas un suivi aussi important qu'un site de compostage à proprement parlé. 

Delphine  BLAYA  confirme  que,  afin  de  faire  le  point  sur  tous  ces  projets,  et  d'envisager  celui  de

l'installation d'une pompe à main pour cyclistes, un groupe de travail est fixé le jeudi 11/4 prochain :

– 17 h 30 : rendez-vous sur le site du futur « parcours équilibre » au parc de la Toison d'Or

(Tram T2 arrêt « Toison d'Or ») 

– 18 h : réunion à l'espace Baudelaire, salle Doisneau 

Delphine BLAYA propose d'étudier la hiérarchisation des projets ci-dessous en demandant aux personnes

présentes de « défendre » leur projet.
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 Projets 2019 – hiérarchisation et vote

PROJETS REALISABLES – VARENNES/TOISON D'OR/JOFFRE

NOM N° DESCRIPTIF ET REPONSE PRIORISA
TION

Projets d'aménagements arborés, composteurs, jardin, vergers...

Chloé HERMEREL 1

Remoderniser les parcs de Dijon :

Il faudrait plus d'endroits comme le Jardin Japonais. En effet,  celui-ci permet de

nous ressourcer, de nous recentrer sur nous même et de se sentir plus proche de la

nature.  Ce jardin est toujours calme, propre et très agréable. C'est pourquoi,  mon

projet serait de mettre plus en valeur les parcs, comme par exemple celui de la

Toison d'Or ou du Château de Pouilly en aménageant des espaces colorés avec des

plantes/fleurs exotiques, une cascade et des petits chemins en graviers blancs.

Réponse : ce projet est réalisable soit en totalité soit par tranche.

Budget prévisionnel total : 40 000€
Pour votre information, de nombreux parcs sont déjà présents sur tous les quartiers

de la ville de Dijon pour le bien-être de tous les habitants. Concernant le parc de la

Toison d'Or, un projet d'installation d'un parcours équilibre est à l'étude. Il permettra

aux  seniors  ainsi  qu'aux  familles  de  bénéficier  d'un  équipement  spécifique  pour

l'entretien de la fonction d'équilibration. Concernant le parc du Château de Pouilly,

trois projets de budgets participatifs y ont déjà été réalisés : l'installation de toilettes

sèches, la réalisation de panneaux explicatifs et la rénovation du puits.

Anne-Lise

MARLOT

2

Installation d'un composteur collectif avenue de Langres :

A l'image du composteur collectif installé à l'Espace Baudelaire, je propose d'installer

un nouveau composteur dans le "square" situé entre le 40 avenue de Langres et le

bâtiment de la Caisse d'Epargne.  C'est  un lieu idéalement situé avec un quartier

pavillonnaire et de nombreux immeubles. Ce lieu pourrait revivre, grâce aux habitants,

et pourrait être un square agréable pour tous.

Réponse : La mise en place du site de compostage de quartier nécessite plusieurs

conditions pour que le projet soit viable :

- avoir environ 10 m  d’espaces verts pour installer la placette de compostage²
- une structure en support du projet (association, centre social…) avec a minima 2

personnes  formées  guide-composteurs  (ils  sont  présents  pour  faire  perdurer  la

dynamique : transferts, récupération du compost…),

- avoir de 2 à 6 habitants qui seront formés référents de site (ils sont présents pour

informer les autres habitants), 

- et un approvisionnement en broyat de branches par les services techniques de la

ville de Dijon

De plus,  il  conviendra que ce site  ne soit pas trop proche de celui  déjà installé

derrière l'espace Baudelaire.

Budget prévisionnel : 1 500 €
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Cécile VILLARD-

OUDARD
3

Aménagements dans le jardin partagé  :

Dans le cadre du projet des jardins partagés lancé en 2017 et inauguré en juillet 2018,

l'association "Le jardin des Locos" aimerait bénéficier des budgets participatifs pour

l'achat  de  matériel  (tondeuse,  cabane  de  jardin,  site  de  compostage,  panneau

d'affichage).

Réponse :  cette  demande peut  tout  à fait  être  considérée  dans  la  continuité  des

investissements dans ce jardin afin de faciliter la gestion du site par l'association.

Budget prévisionnel : 10 000 €

Catherine

GOUTORBE
4

Création de jardins familiaux aux abords de la rue Delaunay :

Utiliser l'espace vert situé derrière la maison de la petite enfance, rue  Delaunay, en

face du jardin Japonais, pour implanter des jardins familiaux. Ce projet constituerait un

élément supplémentaire de qualité de vie dans ce quartier proche de la rivière Suzon,

peu  animé  au  niveau  commercial,  mais  propice  à  être  un  modèle  pour  le

développement durable.

Réponse : ce projet peut être envisageable dans le cadre des budgets participatifs.

Toutefois,  il  convient  de  préciser  quelle  parcelle  est  utilisable  et  dans  quelles

conditions. Ce projet nécessite également qu'un collectif d'habitants se porte garant

du bon fonctionnement et de la gestion des parcelles du jardin.

Budget prévisionnel : 30 000 €

Projets d'aménagements et d'embellissements d'espaces

Espace

Baudelaire

5

Une aire conviviale dans le quartier ! :

Dans le but de participer à l’animation du quartier, favoriser la mixité et permettre aux

habitants  de  se  rencontrer,  d’échanger  et  de  partager  des  moments  conviviaux,

l’Espace  Baudelaire  souhaite  proposer  différents  aménagements  à  proximité  de

L’Envers Baudelaire : 

• réfection globale du sol de la zone 

• installation de 2 bancs à proximité d'un terrain de pétanque,

• mise en place d’une table de pique-nique,

• mise en place de 2 tables de ping-pong,

• aménagement des espaces ombragés,

• déplacement de la place handicapée derrière l’Envers Baudelaire sur les places le

long du local (largeur suffisante) 

Réponse : ce projet est envisageable dans la mesure où la surface utilisable permet

d'accueillir  autant  d'aménagements  tout  en  respectant  la  législation  en  matière

d'urbanisme.

Budget prévisionnel : 30 000 €

Espace

Baudelaire 6

Projet de street art dans le secteur Blanqui :

L'Espace Baudelaire souhaiterait proposer une action créative collective visant à la

fois l'embellissement du quartier et la participation des habitants sur un pan de mur

situé vers la rue Blanqui. Ce projet pourrait être mené en association avec l’Adefo

et/ou le CADA de la Croix Rouge, et un artiste spécialisé dans le domaine du street

art.

Réponse : ce projet est envisageable. Toutefois, une telle réalisation doit se concevoir

de la manière la plus participative possible et en concertation avec le service culture

de la ville.

Budget prévisionnel : 10 000 €
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Projets d'installations de mobilier urbain

Claude BOULLIER
7

Tables de pique-nique :

Installation de tables de pique-nique dans le parc de la Toison d'Or

Réponse : ce projet est réalisable et à étudier en fonction des emplacements les plus

adéquats. Coût : 1000 /table €
Budget prévisionnel : 3 000 €

Projets d'installations sportives

Guillaume BAILLY
8

Installation de balançoires dans l'aire de jeu du jardin japonais :

Le  parc  du  Suzon/jardin  japonais  comporte  une aire  de  jeu  dédiée  aux  petits  et

moyens  enfants,  située  en bordure  de  la  rue Robert  Delaunay.  Nous  demandons

l'installation d'une ou deux balançoires en complément des jeux actuels.

Réponse :  ce  projet  peut  être  envisagé  dans  le  cadre  de  l'amélioration  des

équipements de ce parc. Budget pouvant aller jusqu'à 10 000 /balançoire (pose€
comprise) en fonction des modèles.

Budget prévisionnel : 10 000 €

Guillaume JUNG 9

Installation d'un équipement sportif de type fitness :

Dans le parc du Château de Pouilly, peut-on envisager la création d'un espace de

fitness libre service avec par exemple rameur, velo et banc de musculation ?

Réponse : des projets de ce type ont déjà été réalisés dans d'autres quartiers comme

au stade Epirey ou sur le cours Junot. Cette demande est recevable au titre des

budgets  participatifs.  Toutefois,  il  conviendra  de  s'assurer,  au  préalable,  que  cela

corresponde  à  un  besoin  d'un  assez  grand  nombre  de  pratiquants.  Le  budget

prévisionnel est de 20 000 à 30 000  en fonction du nombre d'agrès choisis.€
Budget prévisionnel : 25 000 €

Patricia SCHMITT
10

Installation d'un équipement sportif de type Street Workout :

Beaucoup de personnes se promènent ou courent le long du Suzon. L'installation d'un

espace de type Street Workout en face du jardin japonais serait un plus pour les

sportifs du quartier.

Réponse : des projets de ce type ont déjà été réalisés sur d'autres quartiers comme

au stade Epirey ou sur le cours Junot. Cette demande est recevable au titre des

budgets participatifs.  Toutefois,  il conviendrait  de s'assurer, au préalable,  que cela

corresponde à un besoin d'un assez grand nombre de pratiquants.  L'emplacement

devra être étudié précisément. Le budget prévisionnel est de 20 000  à  35 000 € €
en fonction du type d'équipement.

Budget prévisionnel : 30 000 €
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NOM
N° INTER-QUARTIERS REALISABLES

DESCRIPTIF ET REPONSE
PRIORIS
ATION

Marlène JACQUIER 1

Composteur pour chaque résidence dijonnaise : 

Pourquoi ne pas mettre en place pour chaque copropriété un composteur ce qui permettrait

de recycler les déchets « verts » qui pourraient ensuite être utilisés dans les espaces verts

des copropriétés ou dans les espaces verts dijonnais ? 

Réponse : Un site de compostage de quartier pourrait répondre à cette demande mais cela

nécessite plusieurs conditions pour que le projet soit viable :

- avoir environ 10 m  d’espaces verts pour installer la placette de compostage²
-  une  structure  en  support  du  projet  (association,  centre  social…)  avec  a  minima  2

personnes formées guide-composteurs (ils sont présents pour faire perdurer la dynamique :

transferts, récupération du compost…),

- avoir de 2 à 6 habitants qui seront formés référents de site (ils sont présents pour

informer les autres habitants), 

- et un approvisionnement en broyat de branches par les services techniques de la ville de

Dijon.

Pour information,  plusieurs placettes de compostage existent  déjà dans presque chaque

quartier de la ville de Dijon.

Pour plus d'informations : https://www.trionsnosdechets-dijon.fr

Budget prévisionnel : 1 500 €

Georges MEZUI

NGUEMA

2

Énergie verte :

Le  but  de  ce  projet  est  de  réduire  la  consommation  d’énergie,  tout  en  incitant  les

utilisateurs à faire du sport. Vous êtes en balade dans nos parcs à Dijon, vous voyagez dans

l'une des gares de Dijon, vous êtes au Lac-Kir ou dans des jardins partagés, vous vous

rendez compte que la batterie de votre portable ou tablette est faible, ne désespérez plus.

Vous tomberez sur une drôle de table à pédales avec des sièges de scooter appelée "We-

bike". Sur cette table, plusieurs prises de courant sont fixées, chaque prise est reliée à un

alternateur à pédales placé sous un siège de scooter.  Le We-bike,  est  comme un vélo

d’appartement  vissé  à  une  table  de  séjour,  posé  au  milieu  d’un  hall  de  gare,  parc,

restaurants, lieux de travail, jardins partagés ou vers les lacs (Lac Kir à Dijon)…

Réponse : techniquement ce projet est réalisable mais la question de la maintenance et des

coûts associés sont à prendre à compte car ils ne peuvent être impactés sur le budget

participatif (coût de fonctionnement et non d'investissement).

Plusieurs modes de production électrique de la borne existent :

• Soit par raccordement au réseau électrique 

• Soit par moyen mécanique (pédalage) 

• Soit par énergie solaire

Les deux dernières solutions sont autonomes et sans risque.

Ces bornes sont souvent proposées en location, à l'achat ces bornes coûtent entre 2000 €
et 3000  la borne.€
Quelques liens utiles : 

•Bornes à pédales http://wewatt.com (société belge basée à Louvain)

•Bornes solaires http://www.wattcom.fr http://www.advansolar.com http://somophone.com/  

•Bornes traditionnelles fonctionnant sur réseau électrique https://www.chargebox.fr/ 

http://www.towercharge.fr/ http://www.powertel.fr http://somophone.com/ http://gidophone.fr 

•quelques informations sur les dispositifs adaptables aux vélos

https://www.citycle.com/20599-comment-recharger-son-smartphone-a-velo/
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Olivier BERTAT
3

Installation d'une table en bois adaptée aux peronnes à mobilité réduite :

Installation d'une table en bois adaptée pour une personne en fauteuil roulant. Par exemple

au parc de l'Arquebuse, ou dans chaque parc pouvant accueillir de telles tables

Réponse : projet réalisable. Coût d'une table avec la pose : 1200 euros

Élise BOSSET
4

Fresque d'art contemporain derrière la Maison des Associations :

L'objectif  de  ce  projet  est  la  réalisation  d'une  fresque  de  type  art  contemporain  pour

embellir le mur qui se trouve à l'arrière de la Maison des Associations et apporter un peu

de couleur et de gaieté aux habitant.e.s du quartiers ainsi qu'aux associations hébergées.

Idéalement, la fresque serait réalisée par un.e artiste local.e de façon participative avec les

usagers du quartier. Le mur mesure plusieurs dizaines de mètres de long et environ 2m50

au plus haut.

Réponse :  ce projet  est  réalisable sous réserve des validations techniques des services

concernés. Budget prévisionnel : 15 000 €

Sabrina MAROC 5

Le premier frigo solidaire de Dijon :

Notre concept est simple : un frigo en libre-service chez un commerçant mais en extérieur,

à la portée de tous et où chacun peut déposer ou prendre de la nourriture gratuitement et

quand il le souhaite.  Objectif:  limiter le gaspillage alimentaire,  contribuer à la solidarité

locale, créer du lien social. Suite aux budgets participatifs de 2018 nous avons:

- créé le groupe des Frigos Solidaires Dijon qui fédère + de 200 personnes

- rencontré plus d’une vingtaine d’hôtes potentiels

- organisé des temps d’échange public pour présenter notre démarche

- lancé d’une campagne d’affichage dans Dijon pour trouver un hôte

- échangé avec des associations, des élus, des bénéficiaires pour recueillir leurs retours

- répondu aux questions des médias : Bien Public, Dijon Magazine, Dijon l'Hebdo…

En un an 25 frigos solidaires qui  ont  pris  place dans la  vie  quotidienne de 20 villes

françaises. Alors à notre tour de concrétiser notre engagement social et environnemental !

Réponse :  ce  projet  est  réalisable  sous  réserve  de  trouver  un/une  structure  porteuse

(restaurant, magasin..) qui permettra de le faire vivre et de l'alimenter.

Budget prévisionnel : 1 300 €

Projets déjà prévus

Jules MARTIN 1

Dijon zéro déchets :

La  ville  de  San  francisco  aux  Etats-unis  a  fait  le  pari  du  zéro  déchets.  Si  une  ville

américaine peut le faire, la future capitale européenne de l'écologie doit en être capable. Le

reportage ci-dessous explique comment y arriver.

Réponse : votre projet ne rentre pas dans le cadre des budgets participatifs. 

Pour votre information, Dijon Métropole ne propose pas de défi sur le zéro déchet avec un

accompagnement à la mise en place d’actions. En revanche, elle propose différents ateliers

pour mettre en pratique :

- des ateliers upcycling avec la Recyclade : 10 ateliers

- une gratiferia en juin

- un village de la réparation en lien avec la grande braderie organisée par Shop in Dijon

- des initiations au compostage 2 fois par an avec l’association Arborescence

- des ateliers pour apprendre à fabriquer ses produits cosmétiques et produits d’entretien

au naturel

- un marché de Noël du réemploi….

Pour plus d'informations, le service concerné de Dijon Métropole se tient à votre entière

disposition au 03 80 76 39 69.

DEJA

PREVU
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Sylvie ZINGUERLET 2

Protéger les oiseaux :

La population  des oiseaux est en constante  diminution : - 30% en 20 ans. 

Tout  comme  les abeilles  , les oiseaux  doivent être  protéger. 

Je propose l installation  de nichoirs dans les endroits  propices  : dans nos parcs, nos

squares,  nos  allées.  Les  nichoirs  doivent   être   hors  de  portée   des  chats  ,  grands

prédateurs  des oiseaux  en ville. 

Dans chaque  école, on pourrait  avoir au moins un arbre, au moins un nichoir.   Dans

chaque  EHPAD aussi...et un écolier, un senior  pourrait  y déposer  de la nourriture, de l

eau. Ce n est  qu'une  action  modeste pour protéger les  oiseaux  mais cela peut  être  une

action "lanceur d'alerte " qui pourra déclencher  d autres actions.

Ps : merci de bien vouloir me donner des nouvelles  de cette  proposition 

Réponse :  plusieurs  projets  de  construction  de  nichoirs  existent  sur  l'agglomération

Dijonnaise.  Il  convient  de se rapprocher de Latitude21 ou bien de l'association LPO qui

proposent des ateliers à la construction de nichoir.

DEJA

PREVU
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Après discussion entre les membres, le vote permet de hiérarchiser les projets suivants : 

- Installation d'un frigo solidaire : 22 voix avec un budget de 1 300 €
- Aménagements dans le jardin des Locos : 17 voix avec un budget de 10 000  €
- Installation de 3 tables de pique-nique au parc de la Toison d'Or :  17 voix avec un budget de 3 000 €
- Installation d'une table en bois pour PMR : 17 voix avec un budget de 1 200 €
- Installation d'une aire conviviale derrière l'Envers Baudelaire : 14 voix avec un budget de 14 500 €
- Installation de balançoires dans l'aire de jeux vers le jardin Japonais : 11 voix avec un budget de 10000 €

Soit un budget global de 40 000 .€

Claudine SOL demande comment seront gérés les projets inter-quartiers qui sont retenus.

Yves PANNETIER indique que ces projets peuvent être réalisés en commun avec d'autres commissions afin

d'en faciliter la mise en place et la gestion. Cela pourrait être le cas, par exemple, pour la mise en place

de frigos solidaires.

Lucie LAFORGE demande s'il y aura un retour concernant les projets non retenus au titre des budgets

participatifs

Delphine BLAYA indique que les demandes seront  transmises aux services concernés et que,  dans la

mesure du possible, des retours seront donnés.
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HORS DISPOSITIF - VARENNES/TOISON D'OR/JOFFRE

NOM DESCRIPTIF ET REPONSE

Chantal JORAND 1

Stationnement boulevard Montaigne :

Le manque de stationnement et l'incivisme de certains occasionnent des problèmes de visibilité ou de

déplacement sur les trottoirs du boulevard Montaigne. Ne peut-on pas envisager de nouvelles places de

stationnement, en épi, sur une partie des espaces verts situés sur le côté de ce boulevard.

Réponse : cette demande, non éligible au titre des budgets participatifs, sera transmise aux services

concernés.

Marie LEONARD 2

Installation d'horodateurs rue Georges Simenon : 

Je souhaiterais l’installation d’horodateurs rue Georges Simenon car il est impossible pour les habitants

de se garer. En effet, les gens qui prennent le tram ainsi que les gens qui travaillent se stationnent dans

cette rue à durée indéterminée.

Réponse :  cette demande,  non éligible au titre des budgets participatifs,  sera transmise au service

concerné. 

Mehdi

BEAUXIS-

AUSSALET

3

Piste cyclable avenue Touzet du Vigier : 

L'avenue Touzet du Vigier est l'axe principal reliant Nation au quartier Coteaux du suzon et à Ahuy.

Peut-on envisager la création d'une piste cyclable sur cette avenue ? Beaucoup de vélos, trottinettes,

skateboards l'empruntent. Malheureusement, il est assez dangereux et les voitures y roulent trop vite. 

Réponse :  cette demande,  non éligible au titre des budgets participatifs,  sera transmise au service

concerné.

Gwladys

KRAWCZYK
4

Épicerie :

Demande de mise en place d'un local proposant des paniers de fruits et légumes chaque semaine, par

exemple, pour fidéliser et sensibiliser les habitants du quartier à consommer local. 

Réponse : des offres existent (comme "La Ruche qui dit oui", "Locavor"...)  déjà sur ce secteur, des

paniers ou des produits locaux sont proposés à différentes saisons et sur différents lieux. Toutefois, une

demande d'étude de mise en place d'un marché régulier a, dernièrement, été faite à la commission de

quartier. Son opportunité sera étudiée en 2019.

Véronique

CORMILLOT
5

Circulation vertueuse boulevard Rembrandt :

Faire diminuer la vitesse et interdire le dépassement sur le boulevard Rembrandt qui est de plus en plus

fréquenté, surtout au moment de la sortie des bureaux (en provenance de Valmy et du centre de

formation au n° 11).

Réponse :  cette demande,  non éligible au titre des budgets participatifs,  sera transmise au service

concerné.

Christian POUX 6

Demande d'enlèvement de balises rue Fénelon :

Des balises ont été installées,de part et d'autre de la chaussée, devant mon domicile au n° 15 de la rue

Fénelon. Cette opération devait être "ponctuelle" dans le cadre de Prioribus afin que les bus puissent se

croiser plus facilement (courrier de réponse de la mairie en juin 2018). Vu mon âge avancé, et ne

souhaitant pas me stationner devant chez mes voisins, je suis obligé de me garer dans la rue à côté

pour  apporter  mes  courses.  Je  souhaite  donc  que  ces  balises  soient  retirées  afin  de  faciliter  le

stationnement devant chez moi. 

Réponse :  cette demande,  non éligible au titre des budgets participatifs,  sera transmise au service

concerné.

 17



Julie BEAUXIS-

AUSSALET
7

Rendre l'avenue Général Touzet du Vigier plus calme et sécurisée :

Depuis l'ouverture  de la LINO et  le développement  de la zone commerciale d'Ahuy,  la  circulation

automobile a augmenté sur l'avenue Général Touzet du Vigier. Aux heures de pointe, les automobilistes

et les bus vont très vite et c'est très dangereux au niveau des passages piétons (beaucoup d'élèves

avec  le  collège  Malraux  et  le  lycée  Charles  de  Gaulle).  C'est  également  très  bruyant.  Les

aménagements  de  cette  avenue  peuvent-ils  être  revus  afin  de  la  rendre  plus  tranquille  et  plus

sécurisée ? Pourquoi pas une zone 30 sur toute l'avenue avec une piste cyclable ?

Réponse :  cette demande,  non éligible au titre des budgets participatifs,  sera transmise au service

concerné.

Kevin CRETIN 8

Aménagement d'un parking pour la crèche Roosevelt :

Tous les matins et  tous les soirs,  le parking de la  crèche Roosevelt  situé  dans l'avenue Franklin

Roosevelt est saturé. Les parents se garent sur les trottoirs ou en double file pour déposer et reprendre

leurs enfants. Ce parking est également très dégradé et peu fréquentable par temps de pluie. Ce parking

pourrait-il être aménagé correctement et agrandi ?

Réponse :  cette demande,  non éligible au titre des budgets participatifs,  sera transmise au service

concerné.

Mathilde

MOUCHET
9

Récupérateur de canettes vides :

Mon constat : je vois trainer dans les rues du quartier des canettes en métal, ce qui donne une image

dégradée et nous prive de la matière (aluminium ou acier) de ces emballages qui, au mieux finissent à

l'incinérateur,  voire  dans  les  cours  d'eau.  Ma  proposition  :  l'installation  de  plusieurs  machines

récupératrices  des  canettes  vides,  les  habitants  pourraient  récupérer  1  centime  à  chaque  canette

rapportée (ou donner l'argent à une association)

Réponse : ce projet pourrait présenter un intérêt en terme de communication et d'image pour la Ville de

Dijon mais la politique de la Ville, aujourd'hui, consiste à ne pas ajouter du mobilier supplémentaire sur

les trottoirs. En effet,  la Ville de Dijon cherche, au contraire, à réduire le mobilier urbain pour une

meilleure fluidité des piétons et une meilleure accessibilité. De plus, la gestion de ce type de déchets

est déjà réalisée par le biais du tri sélectif.

Delphine

PERRUCHOT
10

Trajet sécurisé pour les enfants :

Le carrefour entre la rue Professeur Robert Debré et l'avenue Stéphane Mallarmé, emprunté chaque jour

par  les  élèves  des  écoles  Coteaux  du  Suzon,  Malraux  et  De  Gaulle  est  dangereux.  Il  conviendrait

d'installer des aménagements afin de réduire les vitesses et d'améliorer la sécurité de ce secteur (ci-

joint une proposition).

Réponse :  cette demande,  non éligible au titre des budgets participatifs,  sera transmise au service

concerné.

Bernadette

DEROZE

11

Parking stade de la Charmette, rue de Bruges :

Le stade de la Charmette possède un parking, fermé par des blocs de pierre. Serait-il possible de

remplacer ces blocs par un portique ? En effet, lors des matchs ou entraînements, les joueurs viennent

se stationner rue Arthur Kleinclausz, empêchant l'accès aux habitants des pavillons N° 11, 13 ,14 et 16 de

cette rue.  De plus,  les joueurs se changent,  dans la rue,  devant les fenêtres de ces pavillons,  où

habitent des enfants.

Réponse :  cette demande,  non éligible au titre des budgets participatifs,  sera transmise au service

concerné.

Yoann LAMBRY 12

Réaménagement de la voirie, rue Joseph Samson :

La rue Joseph Samson est en double sens avec beaucoup de voitures stationnées sur les trottoirs

empêchant les poussettes et les habitants de passer. De plus, les vitesses sont excessives sur cette

rue. La demande est de réaliser une voie en sens unique avec la création de places de parking. 

Réponse :  cette demande,  non éligible au titre des budgets participatifs,  sera transmise au service

concerné.
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Justine

MATHIAS
13

Sécurisation piétonnière de la sortie Sud Ouest de la Toison d'Or boulevard Dr Jean Veillet :

La sortie piétonne Sud-Ouest du centre commercial de Toison d’Or (côté Primark – cf.PJ chemin en

rouge) n’est pas suffisamment sécurisée. La proposition serait d’aménager 1 ou 2 passages piétons sur

le boulevard jean Veillet (cf.PJ propositions d’emplacement = flèches noires) afin d'en sécuriser la

traversée. Il conviendrait, également, de prévoir des aménagements visant à réduire la vitesse excessive

des automobilistes dans ce secteur.

Réponse :  cette demande,  non éligible au titre des budgets participatifs,  sera transmise au service

concerné.

Guillaume

BAILLY

14

Continuité piétonière entre l'avenue de Langres et l'avenue Albert Camus :

L’allée piétonne Pierre Meunier, située entre l’avenue de Langres et l’avenue Albert Camus, permet une

vraie continuité piétonne dans le quartier. Toutefois, cette allée est coupée par la rue Pierre Joseph

Magnin, sans aucun passage piéton pour traverser. Nous proposons l’aménagement d’un passage piéton,

rue Pierre  Joseph Magnin permettant  une continuité totale entre les deux parties  de l’allée  Pierre

Meunier.

Réponse :  cette demande,  non éligible au titre des budgets participatifs,  sera transmise au service

concerné.

Guillaume

BAILLY 15

Priorité aux piétons pour traverser l'avenue de Langres :

La traversée de l'avenue de Langres est particulièrement compliquée entre la rue Georges Simenon et

la rue Paul Verlaine, malgré deux passages piétons, (traversée qui permet d'accéder au Tram T2 en

direction de Chenôve).  En effet,  les voitures apparaissent prioritaires par rapport aux piétons sans

coordination ni continuité des feux sur l'avenue de Langres. Nous souhaitons une amélioration de la

synchronisation des feux, ainsi qu’une priorité renforcée donnée aux piétons sur ce secteur.

Réponse :  cette demande,  non éligible au titre des budgets participatifs,  sera transmise au service

concerné.

Guillaume

BAILLY

16

Amélioration/sécurisation de la dépose des enfants au niveau du groupe scolaire maternelle Chateau de

Pouilly :

La  dépose  des  enfants  côté  école  maternelle  Chateau  de  Pouilly  (rue  Raoul  Dufy)  pose  divers

problèmes de sécurité et de stationnement. En effet, la zone de dépose avec places de stationnement

est occupée par de nombreuses voitures ventouses (qui sont garées là du matin au soir). Les véhicules

amenant les enfants à l'école stationnent en double file, au milieu de la rue Raoul Dufy, rendant la

circulation et la traversée de la rue dangereuses aux heures de sortie d'école.

Les propositions sont :

- de rendre payante la zone de dépose devant l'école maternelle (avec 15 minutes gratuites), afin qu'il

y ait une rotation des véhicules permettant la dépose des enfants

- de mettre un agent Sécurécole de ce côté du groupe scolaire (il y en a uniquement un du côté

élémentaire).

Réponse :  cette demande,  non éligible au titre des budgets participatifs,  sera transmise au service

concerné.

Guillaume

BAILLY

17

Sécurisation et limitation du stationnement, rue Kellermann :

Au  niveau  des  rues  Kellermann  et  Pierre  Joseph  Magnin,  de  nombreux  véhicules  stationnent

régulièrement de manière anarchique, y compris en dehors des places de stationnement délimitées.

Je propose la réalisation d'aménagements destinés à empêcher le stationnement illicite.

De plus, une verbalisation régulière des automobilistes en stationnement serait souhaitable.

Réponse :  cette demande,  non éligible au titre des budgets participatifs,  sera transmise au service

concerné.
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Guillaume

BAILLY 18

Sécurisation et limitation du stationnement, avenue des Volontaires :

L'extrémité de l'avenue des Volontaires côté avenue de Langres, juste après le terre-plein central, est

souvent  l'objet  de  stationnements  illicites.  Je  propose  la  suppression  du  terre-plein  central  en

aménagement des places de stationnement matérialisées au sol. 

Réponse :  cette demande,  non éligible au titre des budgets participatifs,  sera transmise au service

concerné.

Françoise

MARCEAU
19

Signalisation sur le parking du Zénith :

Faire une signalétique sur le parking du Zénith car il n'y a aucun point de repère.  

Réponse :  cette demande,  non éligible au titre des budgets participatifs,  sera transmise au service

concerné ainsi qu'à la Direction du Zénith.

Françoise

MARCEAU
20

Bibliothèque :

Je demande une "vraie" bibliothèque dans le quartier. La bibliothèque Balzac, que je fréquentais, offre

un choix de livres trop réduit.

Réponse :  cette demande,  non éligible au titre des budgets participatifs,  sera transmise au service

culturel.

Kevin CRETIN 21

Aménagement de la dalle en béton proche du bois du Ru de Pouilly : 

Une aire de jeux présente allée des Saules Marsault a été supprimée il y a 2 ans. Depuis il n'y a plus

d'espaces de jeux dans ce quartier. L'idée serait d'aménager la dalle en béton située entre la crèche

Roosevelt et le bois du Ru de Pouilly pour y matérialiser des terrains de football, handball, basketball,

badminton avec leurs équipements (buts, paniers...).

Réponse : la dalle en béton recouvre un ouvrage pluvial qui met en rétention les eaux de ruissellement

du quartier avant rejet dans le ru de Pouilly. Sa capacité est de 10 500m3. 

De plus, le toit du bassin comporte divers accès qui doivent être accessibles en permanence. 
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HORS DISPOSITIF - INTER-QUARTIERS

NOM  N° DESCRIPTIF ET REPONSE

Nicolas ORANGE 1

Revenir à la gratuité des stationnements : 

Nous n'avons jamais été concerté pour le stationnement payant dans notre quartier. J'habite rue Fevret,

il n'y a toujours pas assez de place pour stationner, je ne vois aucune raison de racketter les habitants

de 10  chaque mois.€
Réponse : ce projet n'entre pas dans le cadre des budgets participatifs mais il sera transmis au service

concerné.

Christine MICHAUD 2

Priorité aux vélos et piétons :

Boulevards des Allobroges, Pascal Pompon faire du vélo dangereux, trottoirs mauvais état : faire 2 voies

de circulation pour voitures, 2 pour vélo, refaire trottoirs circulation limitée 30 Km h, ralentisseurs,

radars pas suffisants, trop grande vitesse des voitures et pire des motos, les voitures ne doivent être

que tolérées en agglomération et c'est bon pour le climat...

Réponse : ce projet n'entre pas dans le cadre des budgets participatifs mais il sera transmis au service

concerné.

Yvette LOUSTAUD 3

Modifier le style de plot mis pour les chicanes :

Les plots blancs installés rue de Montchapet ou rue de Jouvence ne sont pas assez solides et sont

souvent endommagés. Est-il possible qu'ils soient remplacés par des plots en dur ?

Réponse : ce projet n'entre pas dans le cadre des budgets participatifs mais il sera transmis au service

concerné.

Xavier MARION 4

Théatre streetart échecs : 

Avoir une salle pour développer les projets

Réponse : Ce projet n'entre pas dans le cadre des budgets participatifs. 

Toutefois, il convient de se rapprocher des structures de quartier (MJC, Maison Phare, Tempo.....etc) pour

obtenir une salle ou bien se faire aider au montage des projets.
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3 – VIE DE QUARTIER

 Espace Baudelaire – point d'actualité

Lætitia RION détaille quatre événements de l'actualité de la structure :

– les soirées jeux, ouvertes à tous les publics, les jeudis soirs, une fois par mois, dans l'espace café

de 18 h à 20 h 30

– les cinés culture avec projection de films 

– un tournoi handisport de pétanque adaptée le samedi 30/3 de 9 h 30 à 12 h pour les adultes et

enfants à partir de 6 ans 

– une fête du jeu le dimanche 31/3 de 10 h 30 à 18 h

Toute l'actualité de la structure est disponible à l'accueil ou via le site internet www.espacebaudelaire.fr 

Elsa GIRARD de « La Vapeur » indique, qu'une fois par mois à partir du mois de mai seront organisés des

Vapéro. A ces occasions, le bar sera ouvert sur l'extérieur de 18 h à 21 h 30 avec quelques animations. La

première date est fixée le jeudi 16 mai.

4 – INFORMATIONS DIVERSES

  Dématérialisation des demandes d'admission en crèches 

Dématérialisation des demandes d'admission dans les Etablissements d'Accueil du Jeune EnfantDématérialisation des demandes d'admission dans les Etablissements d'Accueil du Jeune Enfant

Delphine BLAYA présente ces nouvelles modalités d'admission en crèches.

Les objectifs de la démarche : il est constaté que les parents utilisent de plus en plus facilement l'outil

informatique pour nombre de leurs démarches quotidiennes. C'est d'ailleurs déjà le cas pour plusieurs

services de la Ville de Dijon qui ont déjà  instauré la dématérialisation pour leurs inscriptions (restauration

scolaire, extra-scolaire, sports etc), Cette dématérialisation des demandes d'admission dans les structures

de la Petite Enfance concernera aussi bien l'accueil régulier (accueil dont le rythme est prévu et organisé

avec les parents de manière récurrente) que l'accueil occasionnel (besoins ponctuels).
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La procédure : la dématérialisation des inscriptions est soumise à  l'obligation d'être domicilié sur la Ville

de Dijon, de disposer d'un compte mydijon et d'un dossier famille. Elle s'effectuera par l'intermédiaire d'un

formulaire de préinscription à remplir sur la plateforme dédiée, avec un choix maximal de 2 vœux, que la

demande  porte  sur  l’accueil  régulier  ou  occasionnel.  Les  inscriptions  définitives  continueront  d'être

soumises  à  l'accord  de  l'une  des  4  commissions  annuelles  d'attribution.  Entre  les  commissions,  les

demandes seront traitées en flux continus, en fonction de la liste d'attente et des places libérées dans les

structures. Les échanges et réponses se feront par mail.

Échéance :  la  mise  en  œuvre  est  prévue  pour  le  mois  d'avril  2019.  Toutes  les  demandes  faites

antérieurement à la dématérialisation ont été réinjectées automatiquement dans l'outil.

Conclusion : le processus de pré-inscription ne change pas. Seul le formulaire est dématérialisé.

Si cette dématérialisation offre une simplification et une réactivité plus grande, il n'en demeure pas moins

qu'un accueil personnalisé sera toujours proposé, tant par le service des admissions de la Petite Enfance,

que par les informations données par AlloMairie, que par la cellule accueil du 11 rue l'Hôpital et dans les

mairies annexes.

  Rencontres écocitoyennes du 7 avril 2019

Devenez « curieux de nature » avec le Jardin des sciences & Biodiversité et le service Démocratie Locale

Dimanche 7 avril, de 10h à 12h et de 14h à 17h, dans le parc de l’Arquebuse, 

les citadins deviennent acteurs pour la biodiversité.

Une journée de découvertes et de partage en perspective pour petits et grands.

Sandrine HILY présente cette journée.

Le Jardin des sciences & Biodiversité et le service Démocratie Locale s’associent pour organiser une

journée de participation citoyenne le dimanche 7 avril. Cet événement, ouvert à tous et gratuit, propose

aux habitants de contribuer à l’amélioration des connaissances sur la nature urbaine/péri urbaine et sa

biodiversité. Une journée dédiée à la nature pour comprendre le rôle, l’importance et l’intérêt que nous

avons tous à nous comporter comme des citoyens responsables de notre environnement. Les commissions

de quartier favorisent l’émergence de l’écocitoyenneté. Les habitants montrent notamment, à travers les

budgets participatifs, qu’ils sont soucieux de leur environnement, à court mais aussi à long terme. Un

marché bio, des hôtels à insectes, un poulailler, des bacs à compost, des opérations de nettoyage, des

installations  d’arceaux  à  vélos,  etc.  La  multiplication  des  jardins  partagés  traduit  également  cet

engagement des Dijonnais pour une écologie pratique et conviviale. Dans tous les quartiers, dans toutes les

commissions, des personnalités sont sensibles à ces questions d’environnement. 
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Elles ont la capacité de transmettre cette prise de conscience écocitoyenne en créant du lien social et en

permettant de réaliser des économies financières. L’objectif de cette journée est de faire découvrir les

nombreuses actions existantes mais aussi collecter des idées, échanger, s’interroger sur le rôle que chacun

peut jouer pour un retour de la nature en ville.

La  contribution  des  habitants  à  la  connaissance  de  la  biodiversité  est  aujourd’hui  possible  avec  les

sciences participatives. En effet,  avec l’appui des protocoles nationaux Vigie nature, développés par le

Muséum National d’Histoire naturelle, l’observatoire de la biodiversité urbaine sollicite tous les habitants

intéressés. Que vous soyez naturaliste débutant, expérimenté, simple passionné ou juste curieux de nature  !

vous êtes invités à participer à la collecte d’informations sur la faune et la flore.

Cette  démarche  participative  permet  à  chacun  de  mieux  connaître  la  biodiversité  de  son  quartier,

d’échanger  avec  d’autres  observateurs,  d’apporter  sa  contribution  au  monde  scientifique  et  à  la

préservation de la biodiversité.

Lors  de  cette  journée,  l’équipe du  Jardin  des sciences présentera sous  forme d’ateliers  ludiques  les

différents protocoles de sciences participatives. Simples et rigoureux, ils sont à la portée de chacun d’entre

nous. Ce sera le jour pour Dijon et son Jardin des sciences & Biodiversité de devenir officiellement le 1er

relais local des programmes nationaux des « sciences participatives au jardin », initiés par le Muséum

National  d’Histoire  naturelle  dans  le  cadre  du  programme  d’investissement  d’avenir  « 65  millions

d’observateurs ».

A cette occasion, deux nouveaux protocoles de l’observatoire de la biodiversité des jardins, « papillons » et

« bourdons »  sont  présentés pour  permettre  de suivre l’évolution des populations de papillons et  de

bourdons. Le comptage peut s’effectuer dans un jardin privé, public ou sur un balcon. Une fois que vous

avez localisé et décrit votre jardin, vous pouvez commencer à observer.

Ces 2 « nouveautés » viennent compléter les 3 protocoles déjà actifs : «opération escargots », « sauvages

de ma rue » et « SPIPOLL » (Suivi Photographique des Insectes Pollinisateurs).

Et si vous souhaitez aller plus loin et changer vos habitudes au quotidien, cette journée est la votre…

Au programme : 

- Découverte de tous les programmes de sciences participatives (en continu)

- Du compostage… à la maturation : transfert de bac à 11h

- Initiation au compostage et au tri sélectif (en continu)

- Stand « Je jardine au naturel » avec Arborescence (en continu)

- Atelier « grainettes », je lance des bombes à graines pour semer la biodiversité (en continu)

- Stand « Je composte » avec les Ambassadeurs du tri (en continu)

- Visite guidée à 15h de l’exposition du Jardin des sciences & Biodiversité « Nature Incognito : la face

cachée des villes » (planétarium)
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Un programme pour découvrir la nature autrement, ailleurs en participant à l’enrichissement des données

sur la faune et la flore près de chez nous. Tous les acteurs, les partenaires agissant au quotidien en faveur

de  la  biodiversité  seront  présents  afin  de  sensibiliser  le  public  aux  nombreuses  actions  de  “Dijon

métropole, c’est ma nature, j’agis pour la biodiversité”. 

En complément à cette présentation, Sandrine HILY indique qu'une réflexion est en cours sur la possibilité

de faire un bilan sur le fonctionnement des commissions de quartier des deux dernières mandatures. Ce

projet, qui devra être le plus participatif possible, pourrait également intégrer des perspectives d'avenir. Ce

projet a déjà été partagé avec Nathalie KOENDERS, en charge de la démocratie locale, et devra avoir l'aval

de M. le Maire.

Gabriel BOLLON demande si les réflexions qui ont été faites lors des formations de prise de parole en

public ont été déjà transmises.

Sandrine HILY indique qu'elles ont, sans doute, été relayées au service démocratie locale et qu'un bilan

sera fait en fin de formation.

 Le chantier du musée des Beaux-Arts comme vous ne 
l'avez jamais vu-présentation du film

Après le passage du film de présentation, Delphine BLAYA confirme la réouverture du Musée au public le

vendredi 17 mai. Elle rappelle que le chantier a duré 17 ans au total sur deux phases en gardant le Musée

ouvert. A l'occasion de l'inauguration du nouveau Musée, la piétonnisation du cœur de ville sera également

mise à l'honneur. D'autre part, de nombreuses animations seront prévues sur tout le week-end inaugural.

Delphine BLAYA Mohamed DJOUANI

Coprésidente élue Coprésident habitant

 25


